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Déclinaison pour l’Auvergne-Rhône-Alpes 
du plan national d’actions en faveur 

de la Cistude d’Europe  

 

Comité de pilotage (COPIL) 
Réunion du 19 octobre 2018 

(DREAL, site de Lyon)  

Compte-rendu 
 

    

Etaient conviés : membres du COPIL (cf. invitation & diapositives n°15-16) 

Se sont excusés : cf. feuille d’émargement (cf. annexe 1) 

Etaient présents : cf. feuille d’émargement (cf. annexe 1) 

Support de réunion utilisé : 1 diaporama (cf. annexe 2) 

Diffusion du présent compte-rendu : réseau d’acteurs régionaux identifiés 

 

Olivier RICHARD, successeur d’Arnaud PIEL à la tête du pôle « Politique de la nature » du service 
« Eau, Hydroélectricité, Nature (SEHN) » ainsi que Danièle FOURNIER, chargée de mission référente 

pour le plan national d’actions (PNA) « Cistude d’Europe » au sein du pôle « Préservation des milieux et 

des espèces » du SEHN de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) d’Auvergne-Rhône-Alpes remercient les participants de leur présence et ouvrent la 

réunion. 

Tel que décrit dans la 6e diapositive du support d’animation, la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes assure 

d’une part la coordination du PNA dédié à la Cistude d’Europe ainsi que, d’autre part, la coordination 

de sa déclinaison régionale.  

Après une présentation de cette démarche des PNA en faveur d’espèces menacées, il est rappelé 

(cf. diapositive 7) que cette nouvelle déclinaison Auvergne-Rhône-Alpes, élaborée fin 2017-début 2018 

par les Conservatoires d’espaces naturels (CEN) de l’Allier et de Savoie pour le compte de la DREAL 

s’inscrit toujours dans le cadre de la mise en œuvre du PNA élaboré en 2011. Cette déclinaison, établie 

sur la période 2018-2020, fusionne, actualise et prolonge donc les précédentes déclinaisons, 

également élaborées en 2011 pour d’un côté l’ex-Auvergne et de l’autre côté l’ex-Rhône-Alpes. Ce 

cadre explique l’usage du qualificatif d’addendum pour cette dernière déclinaison 2018-2020. 

Une fois l’échéance de la période d’exercice du PNA Cistude 2011-2015 atteinte, un bilan et une 

évaluation de sa mise en œuvre ont été produits et partagés avec le Ministère en charge de l’écologie 

et le Conseil national de la protection de la Nature (CNPN). Il a alors été jugé nécessaire de poursuivre 

la mise en œuvre de ce dispositif, destiné à enrayer le déclin des populations françaises de Cistude 

d’Europe, par la reconduction d’un 2nd PNA. 

Stéphanie THIENPONT, indépendante mobilisée de longue date en ex Rhône-Alpes ainsi qu’au 

niveau national sur cette thématique et rédactrice du 1er PNA, détaille alors l’actuel travail 

d’élaboration du PNA 2. 
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La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, coordinatrice, a confié cette mission à la Société Herpétologique 

de France (SHF) ; Stéphanie THIENPONT assure ce travail en qualité de salariée de la SHF. 

Ce 2nd PNA Cistude d’Europe sera un PNA Conservation d’une durée de 10 ans. Pour son 

élaboration, la SHF s’appuiera sur trois cercles de concertation : comité de rédaction, comité 

scientifique, comité de relecture. Le Comité de rédaction, composé des référents des anciennes 

régions ayant travaillé à la mise en œuvre du 1er PNA, s’est réuni pour la 1ère fois ce jour. Florian VERON 

du CEN Allier et André MIQUET du CEN Savoie, animateurs de l’actuelle déclinaison régionale 

(addendum 2018-2020) y siègent donc. Ce 2nd PNA Cistude sera livré par la SHF à la DREAL Auvergne-

Rhône-Alpes en avril 2019. Il sera ensuite examiné par le Ministère en charge de l’écologie et le CNPN. 

Sa mise en œuvre est donc programmée à compter de début 2020. 

Conformément aux tâches confiées par la DREAL aux CEN Allier et Savoie (diapositives 9-10), un 

comité de pilotage de cette déclinaison Auvergne-Rhône-Alpes a été recomposé (diapositives 13 à 16) 

et est installé à l’occasion de cette réunion. En réaction aux nombreuses absences, F. VERON évoque 

les difficultés de mobilisation de certains acteurs, actuellement conviés toutes les semaines pour un 

comité de pilotage (déclinaisons régionales des PNA Chiroptères, Milan royal, Pies grièches et Busard 

cendré le 17/10, déclinaison du PNA Sonneur à ventre jaune le 25/10, …). La DREAL évoque en effet ses 

questionnements pour une meilleure efficacité de ces instances (fusion de COPIL, …) et sollicite un 

retour des participants, notamment représentants des collectivités et des activités socio-

économiques. La DREAL évoque également la perspective de constituer avec le Conseil régional un 

comité des financeurs, permettant de mobiliser certains acteurs clés à l’occasion d’une seule réunion, 

inter-déclinaisons. 

C. BRENON, représentant la Chambre régionale d’agriculture, confirme d’une part l’intérêt de la 

profession agricole pour le suivi de cette déclinaison et évoque, d’autre part, une plus-value ou en 

effet une meilleure efficacité de mobiliser les représentants socio-professionnels pour des réflexions 

et sujets de travail thématiques et non par espèces. 

R. QUESADA de l’association nord-iséroise LO PARVI confirme le rôle important du monde agricole 
et émet le vœu d’une sensibilisation des exploitants par les chambres d’agriculture ou structures 
associées, à l’image de l’important travail réalisé par l’Association de Développement, d'Aménagement 
et de Services en Environnement et en Agriculture (ADASEA) du Gers. R. QUESADA évoque, de plus, la 
possibilité d’un relai de la mise en œuvre de cette déclinaison auprès des gestionnaires régionaux de 
réserves naturelles, par l’intermédiaire de Suzanne FORET (conservatrice de la RNN des Hauts de 
Chartreuse), représentante régionale de l’association Réserves naturelles de France, ainsi que de 
Johann ROSSET (conservateur de la RNN de la Haute Chaine du Jura), co-animateur (avec S. FORET 
également) du groupe régional « gestion » des réserves naturelles de l’Auvergne-Rhône-Alpes . 
 

Décisions : La composition du COPIL est actée. 

Au-delà de cette instance, l’ensemble du réseau d’acteurs identifiés (et au sein duquel sont rajoutés 

les correspondants des réserves naturelles suscités) sera mobilisé pour la constitution de l’ordre du jour 

des réunions de COPIL et sera informé des décisions prises (diffusion des comptes rendus). 

 

Le travail de priorisation des actions de l’addendum 2018-2020, mené par les CEN Allier & Savoie 

est ensuite présenté (diapositives 18-19). Il s’agit globalement d’un recoupement entre les priorités 

émises d’un côté dans le PNA et, de l’autre côté, dans les 1ères déclinaisons Auvergne et Rhône-Alpes 

de 2011. 2 particularités se distinguent néanmoins, avec des priorités renforcées pour les actions « PNA 

21 » & « PNA 22 ». F. VERON & A. MIQUET précisent que ces actions de sensibilisation semblent en effet 

approuvées par le réseau d’acteurs régional. 
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F. VERON précise que cette priorisation concerne avant tout la méthode de priorisation du 

financement Etat pour les différentes opérations construites et menées en région (cf. diapositives 23-

24). 

Tel que partagé lors de la réunion de travail tenue le 31 janvier dernier et permettant la finalisation 

de l’addendum 2018-2020 (réunion en bi-sites, au site de Lyon de la DREAL et à la DDT Allier), R. 

QUESADA évoque la différence de prise en compte de cet enjeu « Cistude » dans les anciennes régions 

Auvergne et Rhône-Alpes. En effet, en ex Rhône-Alpes, l’essentiel des actions de connaissance, de 

protection et de sensibilisation ont été engagées avant l’élaboration du PNA ; certaines populations, 

notamment au sein du principal noyau de l’Isle Crémieu (Isère) étant étudiées et protégées depuis plus 

de 20 ans. 

En réponse à W. SREMSKI de la délégation régionale de l’Agence française pour la Biodiversité 

(AFB), F. VERON évoque pour l’Auvergne et plus spécifiquement pour l’Allier une sorte de période 
« blanche », interrompant des démarches locales d’études dans les années 1980-1990 et une reprise 

de ces investigations au début des années 2000, notamment par le service départemental de l’Office 

national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). De cette période blanche découle en effet une 

perte des éléments précis de connaissance (lieux prospectés, lieux occupés, lieux objets d’expertises 

tels que des prises de sang, …) et une prise en compte trop faible de cet enjeu, notamment dans les 

politiques publiques (prise en compte minoritaire au sein du réseau d’espaces protégés, …), tant à 

l’échelle nationale (base de données incomplète du Muséum national d’histoire naturelle, …) qu’aux 

échelles ex régionale et départementale (stratégie de création d’aires protégées inexistante dans le 

bourbonnais pour cet enjeu, …). 

R. QUESADA émet donc le vœu d’avoir, d’une part, une lecture précise du niveau de prise en compte 

de cet enjeu « Cistude » en ex-Auvergne et souhaite que l’on profite de la mise en œuvre de cet 

addendum 2018-2020, pouvant être considérée comme une déclinaison intermédiaire, pour rattraper 

le retard et permettre une prise en compte et des axes de travail davantage homogénéisés pour la 

prochaine déclinaison régionale du PNA 2, une fois ce dernier en vigueur (à compter de 2020). 

F. VERON répond que ces éléments de contexte et de connaissance sont en très grande partie 

décrits dans l’addendum et qu’il parait aisé d’en établir une synthèse.  

 

Décisions : Etablir et partager une synthèse du niveau de prise en compte de cet enjeu « Cistude » en 

ex-Auvergne (niveau de prise en compte dans les espaces protégés, …). 

Appuyer les initiatives permettant de renforcer cette prise en compte (nouveaux espaces protégés, …). 

 

F. VERON & A. MIQUET évoquent ensuite le travail de recensement des opérations réalisées ou 

projetées en région. Il est constaté une participation encore trop partielle aux enquêtes effectuées. 

Décisions : En complément des supports d’enquête (tableaux), mis en pièces jointes des courriels 

d’enquêtes et peut-être insuffisamment consultés, expliciter davantage, dans le corps de ces courriels 

ainsi que dans les comptes rendus, les opérations identifiées, ceci afin d’inciter davantage les acteurs 

d’opérations non identifiées à se faire connaitre. 

 

Pour ce qui concerne les possibilités de (co)financement d’opérations par la DREAL (cf. diapositive 

11), les CEN Allier et Savoie ont élaboré, à la demande de la DREAL, un travail de priorisation de ce 

soutien pour les opérations projetées en quête de financements (cf. diapositives 23-24). F. VERON et 

A. MIQUET précisent bien qu’il ne s’agit pas d’une priorisation ou d’un jugement porté à la qualité des 

opérations. Concernant le critère n°2, discriminant potentiellement le soutien financier dès lors que le 

site d’intervention est déjà couvert par une politique publique environnementale (avec donc en théorie 

des moyens financiers déjà alloués), la nuance apportée et laissant donc possible un (co)financement 



 

Plan d’actions pour la Cistude d’Europe en Auvergne-Rhône-Alpes 
Comité de pilotage - compte-rendu de la réunion du 19/10/2018 Page 4 sur 25 

au titre de la déclinaison régionale du PNA Cistude (cf. diapositive 23) est approuvée par les 

participants. 

C. GIRAUD, représentant la délégation régionale de la Ligue pour la protection des Oiseaux (LPO), 

évoque en effet le récent retrait de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne dans le cofinancement d’un projet 

d’étude d’une population de Cistude présente au sein de l’espace naturel sensible de la boire des 

Carrés (03).  

D. FREY du Conseil départemental de l’Ardèche évoque quant à lui une obligation de recherche de 

cofinanceurs au côté du Département pour la mise en œuvre d’opérations au sein des espaces naturels 

sensibles de l’Ardèche. 

F. VERON présente ensuite le résultat obtenu pour la priorisation de ce soutien de l’Etat et les 7 

opérations projetées et priorisées, bénéficiaires d’un récent arbitrage de la DREAL et permettant la 

mobilisation de près de 40 000 €. Les opérations sont ensuite succinctement décrites. 

Pour ce qui concerne les 2 opérations sous maitrise d’ouvrage du CEN Savoie, A. MIQUET précise 

qu’il s’agit d’opérations supra-acteurs, bénéficiant pour la 1ère (opp. 11) à l’ensemble des acteurs 

régionaux voire nationaux impliqués dans des réflexions et/ou projets de réintroductions et pour la 

2nde (opp. 21) à l’ensemble des acteurs. Concernant cette dernière opération, visant le « vrai » grand-

public, A. MIQUET évoque le challenge de la diffusion de ce futur audio-livre. 

Pour ce qui concerne les 3 opérations non retenues par ce 1e soutien apporté par la DREAL, F. 

VERON précise que le facteur d’exclusion de ce soutien est l’absence d’informations quant aux plans 

de financements (un soutien financier de l’Etat est-il d’ailleurs recherché ?). 

R. QUESADA indique que l’opp. 16, fléchant la réserve naturelle régionale (RNR) de Saint-Bonnet 

dispose déjà de moyens financiers et que son plan de gestion peine néanmoins à se mettre en œuvre.  

Décisions : La méthode de priorisation du soutien pouvant être apporté par la DREAL aux opérations 

projetées et en quête de financements est validée. Pour une bonne analyse du critère n°2 de cette 

méthode et afin de s’assurer que les financements mobilisés dans le cadre de la déclinaison régionale 

du PNA Cistude ne viennent pas se substituer trop facilement à des financements mobilisables par les 

dispositifs et politiques en place (espaces naturels sensibles, réserves naturelles, Natura 2000 …), les 

animateurs sont invités à se rapprocher si nécessaire de référents techniques du Comité de pilotage, 

davantage connaisseurs de certains territoires.   

Les résultats obtenus et permettant une ventilation d’un 1e budget octroyé par la DREAL sont 

approuvés. 

 

F. VERON & A. MIQUET exposent ensuite le fruit de leurs 1ères démarches auprès des autres 

partenaires financiers, impliqués par le passé ou potentiellement mobilisables à l’avenir (diapositives 

28-29). 

Il est collectivement regretté une exclusion des actions de gestion des milieux dans l’éligibilité de 

différentes aides mobilisables (cas des agences de l’eau, …). 

R. QUESADA précise qu’au-delà de son implication dans le réseau départemental d’espaces naturels 

sensibles, le Département de l’Isère publiera des appels à manifestation d’intérêt, permettant le 

(co)financement d’opérations, mais davantage intégrateurs, à l’échelle des milieux naturels. 

A. MIQUET évoque une démarche similaire par le Département de la Savoie, mais en fléchant 

uniquement les collectivités. 
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A. MIQUET présente ensuite l’engagement de 3 premières réflexions, sur les thèmes de la 

réintroduction, des cartes de sensibilités ainsi que des perspectives de mutualisations avec les autres 

missions d’animation de déclinaisons régionales de PNA, notamment pour différentes espèces 

inféodées aux milieux aquatiques. Les 2 premières démarches sont d’ores et déjà des axes de travail 

du projet de PNA Cistude n°2. 

Décisions : le principe de créer et de mobiliser des groupes de travail, pour les thèmes de la 

réintroduction et des cartes de sensibilités est acté, dépendamment des cadrages prochainement 

produits par le PNA 2.   

Le rapprochement inter-déclinaisons, permettant des démarches mutualisées, notamment envers les 

acteurs socio-professionnels, est encouragé. 

 

La DREAL évoque par ailleurs son souhait de renforcer davantage les portés à connaissance des 

services de l’Etat. Elle rappelle dans ce cadre la tâche demandée aux CEN Allier & CEN Savoie d’un 

versement de données (présence de l’espèce, …) dans la base de données DATARA. 

De plus, la DREAL évoque le cadre initial d’une prochaine réunion de ce comité de pilotage qu’en 

fin de mission d’animation de cette déclinaison régionale (addendum), en 2020. Il est collectivement 

évoqué le souhait de réunir ce COPIL en 2019, année de finalisation du PNA Cistude n°2. 

L’ordre du jour étant épuisé, Olivier RICHARD précise enfin qu’un intérim sera assuré pour le suivi 

de ce plan par Cédric CLAUDE, chargé de missions biodiversité au pôle « Préservation des milieux et 

des espèces » et lui-même, avant l’arrivée, courant mars 2019, du ou de la remplaçante de Danièle 

FOURNIER, en retraite ces tous prochains jours. Les participants sont remerciés de leur implication. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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